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Grève du 21 janvier 2010 dans l’Éducation nationale

Le SPELC n’appelle pas à la grève
La fédération nationale des SPELC condamne fermement :
- les réductions d’emplois dans l’Éducation nationale qui portent préjudice 
aux élèves et dégradent les conditions d’exercice des enseignants ;

- les restrictions budgétaires qui touchent, entre autres, la formation des 
enseignants ;

- la réforme de la formation initiale qui impose la fermeture des IUFM et prive 
les futurs enseignants d’une véritable année de stage en situation.

Par ailleurs, le SPELC considère que si certains aspects de la réforme 
du lycée sont positifs (accompagnement personnalisé, priorité donnée à 
l’orientation, rééquilibrage des séries…), l’absence de financement risque 
de rendre son application impossible.

En revanche :
- l’enseignement privé n’est pas concerné par le démantèlement de la carte scolaire ;

-  le SPELC n’envisage pas, en l’occurrence, de s’associer à certains syndicats qui affichent leur 

hostilité à l’enseignement privé ;

- le SPELC ne veut pas pénaliser les jeunes et leurs familles ;

En conséquence, le Conseil fédéral des SPELC a décidé de ne pas appeler ses adhérents à 
faire grève le 21 janvier 2010. Le SPELC interviendra directement auprès du ministère pour 

exprimer son mécontentement.


